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Regeste

Résumé: DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PAIEMENT DU MONTANT EN
SOUFFRANCE Selon le principe de la confiance, l'on ne saurait admettre qu'un locataire
mis en demeure pour non-paiement du loyer puisse de bonne foi inférer que le bailleur lui
accorde un délai supplémentaire quand le premier contacte la gérance du second le dernier
jour du délai comminatoire pour obtenir un délai et reçoit tout au plus l'indication que la
personne responsable, non atteignable, le contactera le lendemain.

Volltext

Résumé: DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE POUR LE PAIEMENT DU MONTANT EN
SOUFFRANCE Selon le principe de la confiance, l'on ne saurait admettre qu'un locataire
mis en demeure pour non-paiement du loyer puisse de bonne foi inférer que le bailleur lui
accorde un délai supplémentaire quand le premier contacte la gérance du second le dernier
jour du délai comminatoire pour obtenir un délai et reçoit tout au plus l'indication que la
personne responsable, non atteignable, le contactera le lendemain.
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